
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL N°10 
 

Réunion du : Lundi 20 mars 2023 en visio-conférence 
 
Présents : MM. Philippe COUCHOUX (animateur), Jean-Louis GROISELLE, Claude MACINA, 
Yves LE BIVIC, Michel VAN BRUSSEL. 
Assiste : M. Michael MAURY. 

Excusés : MM. Christophe LAQUERRIERE, Boubakar HAMDANI, Nicolas FORTIER, Thierry 

DEFAIT. 

 

 

Matches sensibles 

 

• Match du championnat U20 R2/A du 19/03/2023 

La Commission prend connaissance du rapport du délégué officiel et du retour du représentant de la 

C.D.P.M.E. du District des Hauts-de-Seine. 

Le match s’est très bien déroulé conformément aux préconisations formulées par la Commission lors de 

sa réunion du 13 mars dernier. 

La Commission félicite les 2 clubs et les remercie pour leur implication dans l’organisation du match. 

 

• Match du championnat U20 R3/B du 26/03/2023 
Réunion de match sensible à laquelle étaient présents le Directeur du club recevant et le Président du 
club visiteur ainsi que le représentant de la C.D.P.M.E. du District concerné. 
 
La Commission décide de reconduire les dispositions prises lors du match aller et demande aux 2 clubs 
d’apporter de la rigueur dans l’application des préconisations formulées. 
Elle remercie les représentants des 2 clubs pour leur présence à cette réunion. 
 
 

 

 
Prochaine réunion le lundi 27 mars 2023 à 10h45 

 
 
 
 
 

 
 

 


